
mener à la Ch»m.bra et là son intelli-
« c e încQnl^sifibfe^ prçsU<f<s de "non 
ts», les "fusions qu'il pourrai i (aire 
j * 1 * * «t e*B$To¥rj")*J5»r de diviser les 
onapaJtistes, en^firaient peut être jnn 

•ival <T abord" inquiétant, puis dânge-
ïeijx.'— l5an_s une pareille situation,.'il 
n'giirait «i l'es-sçtfsflules ni l'es, hésjip-
tions du duc d'AumaLe. Il .Tolérait har
diment pour ce qurpeut servir ses des— j 
HBfci 1! ne serait .̂  a s assez uiafadroit 
pi>V laisser voir Wi^éV.ifdant derrière 
{•citoyen ; et n'ayant aucun espoir d'ê-
t*W jamais le ebef d'un parti modéré, 
tf se ferait l'interprète datons les i îp-
|M t i e n I • ft-dqnn t tait à n i appétits révo-
•nonnaires une korce qui leur manqué 

aàtntenanl. 
*.I>r tous tes prête niants français, il est 

«•accre le pins élotg.ié du pouvoir; mais 
son enfrér àla>Çnarnbre serait un pas 
énofnje <juî (e porféfcairaussilôt au pre-
aflér rsrfg on le rej'et.erait au dernier. 
Ce serait le mal juger cependant que âe 
penser qu'il se servira de tous et de 
tbut; il n'a en mains que deux armes: 
ta démocratie qui conduit à la guerre 
etvïle et le césarisme qui mène à la 
fnerre étrangère-, et, par une dernière 
bizarrerie, des déni côtés il fait entre
voir pour l'avenir ne dont, il a lui-rneme 
tttphis profonde hoi+eur. 

CHRONIQUE 

• Le ministre de l'intérieur doit déposer 
vendredi sur le bureau de la Chambre, 
le proj«i de loi d'organisation munici
pale, sur Irquel nous avons déjà donné 
de nombreux renseignements. 

Voici quelques détails sur les travaux 
de la commission extra-parlementaire 
qai a déposé oe projet :. 

La commission a délibéré d'abord sur 
1B question du mode de nomination dea 
maires. Le système de 1831, donnant 
oette nomination au gouvernement dans 
toutes les communes, à la condition de 
prendre les maires dans les conseils 
municipaux, n'a guère trouvé qu'un dé
fenseur; le système de 1871, donnant la 
Bonmtetien au gouvernement dans les 
chefs-lie^* de BepVtemtÛt et 8'arron-
dissement et dans tes communes qui ont 
plus de 20.000 afnes, a été soutenu par 
trois membres de ta commission; le sys
tème qui étend le droit de nomination 
du gouvernement aux chefs-lieux de 
cantons a été finalement adopté à une 
très grande majorité. La commission a 
abordé ensnite la discussion des attri
bution» de» maires; ces attributions sont 
en quelque sorte égarées dans un cer
tain nombre de lois votées à diverses 
époques : il a failli les réunir et les co
difier. GrJée à la fréquence de ses dëli-
Êérsfious, la commission a cependant 

Tramé son travail très promptément. 

" Le Moniteur ittriverael «e dit en me
sure d'affirmer que *le groupe constitu
tionnel du Sénat ne soutiendra point 
<MMiD 1rnv-rpeU»tton de M. Paris, et 
lèUksua absolument son concours & 
téat* entreprise de nature à faire échec 
an aMisttre et t mettre eb question la 
vSt̂ ÉMHKiofl. 

La !eV/fe*U0as«nre que les députés et 
les sénateurs dfela gauche sont résolus 
1> assister en aussi grand nombre que 
possible aux soirées du maréchal. 

D'après le désir exprimé par M. Teis-
ic da Bort, ministre de l'agriculture 

c o m m e r c e , l a c o m m i s s i o n s u p é -
des expositions, devra statuer à 

' ttéjai aur toutes les questions se 
tapi %, l'exposilion de T878. C'est 

,^'BjifWet d'èhsemble aura été 
ré, quejf i deux cbanibres seront 
* s | déffbérer et à voter lés crédit» 

ires a là réalisation de l'entre 
'isiae. 

On mande de Marseille que M. Authe-
saan, maire de Mari ignés, ayant publié 
Une lettre adressée par lui au préfet, par 
laquelle il refusait de donner sa démis
sion, attendu qu'il avait été nommé par 
décret présidentiel. Un décret vient de 
prononcer sa révocation. 

Le sultan du Maroc, Muley Hassan, a 
cn*ej£ * PAP? U . A- ^nmt.Oimwe j » -
bassadeur extraordinaire, Hadji-Moham-
nied-el-Zebbi, pour remerôier le gouver
nement français él le gouvernement ita
lien des féliciiations qu'ils lui ont adres
sée* lors de son avènement aU trôné, 
©es chevaux arabes, envoyés au maré
chal de Màc-ÎIahon édtit arrivés à Tan
ger. 

On a remarqué pa>ticnherement,dans 
le monde diplomatique, combien M. 8e 
Marcère avait, dans le discours pronon
cé par lui vendredi au Sénai, présenté 
une théorie périlleuse quand il avait dit 
que le pays a^va ,̂ ajix élections de jan
vier et de février, ihle£Drpjé là constitu
tion dans le sens qu'il attribue lui-même 
à l'article 8. •«C'est là, dit le corres-
s^dmdft i? i î f f ia i }e &?&• une Jbén -
» rie des plus dangereuses/; car si l'on 
» subordonne l'interprétation des lois et 
• surtout de Ja constitution à des mani-
» festations éiecuiràjefc, tbut devient, 
» dans un pays de suffrage universel, 
» absolument précaire et instable. Il ne 
a peut dépendre du corps électoral 
» d'étendre ou de restreindre la sigmfi-
» cation, la portée d'une clause jjui a 
» reçu officiellement de l'Assemblée 

î &&KL SP'sUvrç^fàeV c.?mœei'««.î'e 

» formel et précis. L> pèrinariehce abso-
» lue des institutions ne peut pas être 
» décrétée par le suffrage unîverseljelle 
» ne p-nt que résulter de la consla'a- ! 
* tion p»r ie corps électoral des avan- ' 
» tkges que le pays rrt.re do leur fpne-
» tionnemsnt. » L'impression etprimée j 

en ces termes par le correspondant du 
NàrfL est celle de tous lesjaommes po
li liqûes. sérieux, et les amis de la France 
ne peuvent que regretter, plus encore 
au Piîjpt de vue de la politique étran-
gère/qn'au point de vue de la politique 
intérieure, les paroles dites par le mi
nistre de l'intérieur. 

Le ministre de l'agriculture vient 
d'ordonner l'appositipn (dans toutes les 
forêts du tableau suivant : 

MINISTÈRE ftR L'AJitttCULTURfe 

cic TirrarAU EST PI ACE 
S O U S L A P H O T E C T I O N D U B O N S E N S 

E T D E L ' H O N N Ê T E T É D U P C B L I -

H é a i s s o N 

Se n o u r r i t d e s o u 
ris , p e t i t s r o n g e u r s , 
l i m a c e s e t v e r s 
b l a n c s a n i m a u x 
n u i s i b l e s à l ' a g r i c u l -
ture. 

Ne tues pas 
le Kértsson. 

A i d e a g r i c o l e , d é 
troi t d e 20 à 30 i n 
s e c t e s par beure . 

Ne tuez pas 
le crapaut. 

T A U P B 
D é t r u i t i n c e s s a m 

m e n t vers bl n c s , 
l a r v e s , court i l i ères 
e t i n s e ' t e s n u i s i b l e s 
à l 'agr icul ture . On 
n e trouve j a m a i s 
trace de v é g é t a u x 
d a n s s o n e s t o m a c ; 
fait p l u s de b i e n 
q u e de ma l . 

Ne tues pas 
la lai-pe. 

H A N N S T O N B T S A 
L A R V S 

O U V B R B L A N C 
E n n e m i morte l de 

l 'agr icu l 'ure . p o n d 
de 70 h 100 œ u f s . 
Tuez te hanneton. 

O I S B A U X 
C h a q u e d é p a r t e m e n t perd a n n u e l t e m e n t 

p lus ieurs million'» p^r Je lait de s insect t s : 
l 'o iseau est le seu l > nnemi capable de lutter 
v i c t o r i e u s e m e n t < o n t i e e u x ; c'est un grand 
é c h e n i i l e u r ; c'est un a ide de l 'agr icul ture . 

Enfants, ne dénichez pas. 

Il sera remis aux enfants 25centimes 
par 500 têtes de hunr eton 

déposées entre les mains 
du garde champêtre. 

Ce tableau, qu'on a déjà trouvé affi
ché dans les bois de Châville et de Meu-
don, constitue une innovation très-
utile. 

Nous prions M. le ministre de l'inté
rieur d'ordonner l'affichage de ce ta
bleau dans toutes les communes rurales, 
à partir du 1er mars de chaque année. 

LETTRE DE PARIS 
Paris, mardi 23 mai. 

La presse radicale bat la grosse caisse 
ce matin, en l'honneur de M. Victor 
Hugo, et la République française fort 
malicieuse, sachant qu'il y a des éioges 
dont l'exagération fait une satire, pro-

j clame que M. Victor Hugo est la pre-
i mière gloire du siècle. Tant pis pour les 
! pauvres autres grands hommes ! Le 
j Rappel remplit sa première page avec 
{ le discours de son patron, et ne sait rien 

Inventer de mieux que d'en comparer 
les traits principaux à d»s coups de fou
dre, à des éclairs éblouissants, ce ,qui 
n'est pas précisément 'neuf. 

Cette séance 'du Sénat qui n'a pas 
durée une heure.a été uiie sorte de hors-
d'œuvre parlementaire. Lee tribunes 
étaient combles, et il est peu de repré
sentations du théâtre politique de Ver
sailles qui aient en pareil succès de 
curiosité. C'était une rentrée. Tout d'a
bord, il faut lé dire, il y a eu une décep
tion : M Victor Hugo a déclaré qp.'il 
avait écrit son discours; nos buigraves 
politiques se défient de leur éloquence, 
et, comme M. Raspail, il n'a pas voulu 
braver les dangers de l'improvisation. 

Mais plus heureux -que le patriarche 
du camphre, M. Victor Hugo a pu se 
faire entendre. H est vrai qu'il lit mal. 
On a dit avec raison que M. Victor 
Hugo, au contraire de Lamartine, n'a
vait point le sentiment de l'harmonie. 
2e défaut qui se trouve dans ses œuvres 
est ûien plus marqué encore dans sa 
diction ; le poêle ne sait pas lire. Il 
récite tantôt avec emphase, tantôt avec 
une voix sourde, presque jamais à 
propos. 

On l'a écouté en silence, et seul M. 
Jules Favre l'a interrompu par deux : 
Très-bien ! Ce qui n'a pas empêché le 
dit Jules Pavre de voter contre sa pro
position. Ceux qui ont voté pour,sont au 
nombre de six. Il n'a point eu de con
tradicteur ; personne ne lui à répondu. 
Le poêlé, dans son Immense orgueil a 
pu croire que nul n'était de taille à en
trer en lutte, il n'aura pas compris que 
le poète a fait respecter l'orateur politi
que, et qu'on était venu pour le voir, 
pour l'entendre, qu'il était passé à l'état 
de curiosité. En résumé, -M. Victor 
Hugo a parlé pour acquitter sa dette 
envers les électeurs et pour satisfaire 
ses rancunes personnelles. Au point de 
vue pratique, il a fait un fmur complet. 
11 n'avait pourtant pas négligé la mise 
en scène : pour la circonstance il avait 
mis l'habit noirets'é tait cravatéde blanc. 
Aussitôt après ta représentation termi
née, et pour revenir à Paris il a endossé 
son veeton court sous lequel les pans 
de l'habit dépassaient d'un pied, ce qui 
a fait dire : voilà M. Victor Hugo qui 
remporte sa veste. Un député revenant 
de Versailles citait en wagon ce vers de 
Ponsard dans Atfnès de Mëranie, qui 
s'applique à merveille à l'effet du dis
cours de Virtor Hugo : 

Autour de ma colère on fait la solitude. 
Maintenant que la question d'amnis

tie a été réglée au parlement, on assure 
que le gouvernement yà s'occuper des 
mesures qui peuvent adoucy- le sort de 
ceux qui ̂ nt été moins coupables ou 
qui. depuis lecr condamnation, ont 
donné des ^agé des repentir. C'est ainsi 
que M. fJtifanre soumettrait dès aujou-
d'hui à Ta signature du maréchal,un dé
cret port an ( 360 réductions de peine. 

Le conVeil des ministres doit s'être 
occupé éfaïement du mouvement pré

fectoral et sous-préfectoral qui n'est 
pas encore définitivement arrêté, cer
tains noms 4e candidats présentés par 
)e ministre de l'inlérieur provoquant de 
férieuses objections dans le conseil. 
Même il aurait déjà été répondu à ceux 
qui avaient obtenu la nomination de 
tel ou tel préfet en Algérie, que, sur la 
demande du général Chai zv. il ne serait 
apporté pour le moment aucune modi-
ficaljop dans le personnel administratif 
delà .colonie. 

Des poursuites vont être, dit-on, di
rigées contre des journaux qui sous 
prétexte de réhabiliter la Commune, 
ont uutraeé des officiers de l'armée. 

Le projet d'accorder une pension ré
versible par moitié sur la têtes des en
fants à Mme veuve Ricard, pension de 
6,000 fr. rencontre à Versailles une 
certaine opposition. On fait observer 
que Mme Ricard n'est pas absolument 
sans fortune, et que M. Ricard n'a été 
ministre que pendant deux mois, dont 
un mois de vacances. 

Le théâtre de la Porte St-Martin a 
donné hier Y Espion, du roi, par M. 
Ernest Blum, rédacteur du Rappel, qui 
n'a pas été plus heureux que son poéti
que patron, car il n'a pas gagné sa cau
se devant son auditoire. Uue scène ri
dicule suffirait à tuer, la pièce : un offi
cier vient avec des soldats, deux figu-
gurants pour saisir un des héros du 
drame. Arrêtez-le dit-il, mais le per
sonnage est caché. Mettez le feu à la 
maison. On allume une botte de paille 
et l'homme sort de sa cachette. Arrê
tez l'incendie, s'écrie l'officier. On ferait 
bien d'arrêteraiissi la pièce dit quel
qu'un du milieu des rires que provo
quait cette mise en scène grotesque. 

La Bourse est en légère -réaction sur 
hier, ce qui ne peut surprendre après 
une'hausse trop brusque, non justifiée 
par la situation intérieure et extérieure 
On ne sait, en effet, ce qui advient du 
mémorandum russe concernant la Tur
quie, et il est certain que systématique
ment, on dissimule au public européen, 
la vérité sur les faits insurrectionnels 
qui s'accomplissent en ce moment dans 
les provinces européennes de la Tur
quie. 

BULLETIN ÈCONOHIQUE 

L B REPOS H B B D O M A D A I H B . — M. E * c h e -

n a u e r , d a n s la dernière s éance d e l ' A c a d é m i e 
d e s s c i e n c e s m o r a l e s e t po l i t que« , a l u u n 
m é m o i r e d a n s l eque l i l s'est a t taché à ta ire 
ressortir la n é c e s s i t é d u repos h e b d o m a d a i r e 
e t r> m g r e i e l ' A c a d é m i e d'avoir p r i s s o u s s o n 
p a t r o n n a g e ce qu'il cons idère c o m m e u n e lo i 
s o c i a l - e t m o r a l e , e n m e t t a n t n a g u è r e l a q u e s 
tion d u repos h e b d o m a d a i r e au concours . 

L'ut i l i té de c e repos e s t é v i d e n t e , so i t q n e 
l'on cons idère l e s i i d u s t i i e s insa lubres , so i t 
q u e l ' o n c o n ' i d è r e l es m é t i e r s fat igants , S ( i t 

q u e l ion cons idère l 'hyg iène morale q u i , c o m m e 
ce l l e d u c o r p s , e x i g e de s r é m i s s i o n s périodi 
q u e s , d e s m o m e n t s c n s a c r é s s u c u l t e d e s 
sent imentale!» v é s e t des i d é e s religiarufces 

Précisant sa \ e n s é e et al lant p l u s lo in , l 'au 
leur a s o u t e n u que la pér iod ic i t é h e b d o m a 
da ire e s t en j u s t e proport ion avec la m o y e n n e 
d u labeur journal ier; il c o n c l u t q u e la loi re -
l i g i e u s e e - t i c i en parfait accord a v e c la loi 
p h y s i o l o g i q u e e t l a lo i soc ia le . (Temps) 

L a Chambre de c o m m e r c e de S t - E t i e n n e 
v i e n t d e voter un créa i t de 3P00 fr. p o u r l ' e n 
vo i à P h i l a d e l p h i e d'un d é l é g u é représentant 
l ' arquebuser i e . 

M. Balsan paraît s'être séparé momen
tanément de M. Raoul Duval qui serait 
en ce moment à Belfast. Le premier était 
samedi \ Maccle-field, où il a visitédeux 
établissements Dansle cours de sa con
versation, M. Ralsap aurait déclaré que, 
d'après lui, le nouveaux traités seraient 
plus libres-échangistes que les précé
dents. 

On s'étonnera que M. Balsan qui fait 
en ce moment une enquête pour se for
mer une opinion, qui n'a vu encore que 
les établissements anglais, et ae peut 
par conséquent faire la comparaison 
avec ceux de France, ait déjà des idées 
arrêlées sur les tarifs nécessaires pour 
empê.her l'industrie Irançaise d'être 
complètement écrasée parles rois cotons 
de Manchester. 

Quelques nouvelles empruntées an 
Manchester Guardian: 

« MM. N. et A. Fachini, négociants 
en coton d'Amérique, ont suspendu leurs 
affaires, le passif s'élève à 100,0 0 fr., 
mais l'eicédent du passif sur l'actif ne 
sera que 15 à 18,000 fr. Ces négociants 
ont 5,200 balles de coton surplace. Leur 
chute était loot-à-fait inattendue. 

Un correspondant de ce jour propose, 
pour arrêter le développement de stocks, 
de suspendre totalement le travail pen
dant la saison des fêtes, de façon à ré
duire la consommation du coton de 
120.000 balles et la production de tissus 
de & millions de pièces. Il demande en 
même temps que les salaires de la fila
ture et du tissage qui ont augmenté de
puis six ans de 10 pour cent, soient di
minués. 

• > . : • ""•»-1 n • 

Roubaix-Tourcoing: 
ET LE NORD DE LA FRANCE 
Ust n o u v e a u p r o j e t p s n r lai r u e 

«le l« U s e r . 
Le projet de la rue de la Gare, tel 

qu'il a été volé par le conseil munici
pal, soulève, dit-on. des objections de 
la part de la Compagnie du Nord. On 
sait que, d'après ce projet, la nouvelle 
gare des voyageurs devrait être cons
truite à l'extrémité de la rue de l'Avo
cat, sur l'emplacement des balles aux 
marchandises. La Compagnie ferait re

marquer que ces bâtiments, qu1 •on* 
complètement neufs, lui ont cou l e K r t 

cher et qu'elle ne dispose pas d'un e s " 
paçe suffisant pour les reconsfuire 
ailleurs. Nous ignorons si l'on parvien
dra à trouver une solution de nature 
à satisfaire les deux parties, et. si le 
projet que nos lecteurs connaissent 
pourra être mis à exécution ; dans 
le doute, il ne nous paraît pas inutile | 
de soumettre à la discussion publique ' 
un autre projet élaboré par un de nos 
concitoyens et qui a déjà réuni bien des j 
'suffrages. 
1-*éSr^uteurprqpose! de construire laGare ! 
sur Vem'pfacéniéht du "bUfîment de Ta ! 
douane ; il indique une place de déga
gement assez vaste, et trace une rue 
qui, partant de ce point, aboutirait à ! 

l'angle des rues Pellart, du Pays et du ' 
Curé. 

Cette rue, qui aurait 25 mètres de 
largeur, pourrait ê're prolongée jusque 
la place de la Liberté; sa longueur totale 
serait alors de 1,000 mètres. Elle se 
rait reliée à la Grande-Place par la rue 
du Curé, qu'on élargirait et qu'on por
terait à 22 mètres en expropriant trois 
maisons au coin de la rue de l'Abreu
voir, en supprimant l'avant-cour de la 
curé de Saint-Martin, et en démolissant 
les maisons vicariales, propriété muni
cipale. 

L'auteur propose enfin de dégager 
.l'église Saint-Martin, en démolissant 
l'ancien hôtel du commerce et les mai
sons comprises entre cet hôtel et la 
Grande-Place; il indique une rue à ou
vrir de l'église à la rue Nain. Il est 
certain que, tôt ou tard — à Roubaix, 
c'est hélas ! toujours tard — il faudra 

..trouver le moyen de rendre le contour 
'rie Saint-Martin moins dangereux pour 
la circulation du dimanche. 

Dans une notice jointe au plan que 
nous avons sous les yeux, l'auteur 
expose en ces termes, quels sont, selon 
lui. les principaux avantages de son 
projet : 

* 1° Embellir considérablement la 
ville, en la coupant eu plein centre et 
donner accès à la rue, aune plus grande 
partie de la population ; 

» 2° Traverser d'immeases jardins 
qui permettraient d'établir de chaque 
côté de la rue de bpjlfs constructions: 

» ît* Donner une plus-value considé
rable aux terrains à construire et ob
tenir ainsi une expropriation relative
ment peu coûteuse; 

» 4* Dégager les rues Pellart, du 
Pays, de l'Abreuvoir et du Curé, quar
tier constamment encombr»5 de voitures 
et dangereux pour la circulation; 

5° Celle rue aurait le préciesux 
tai^e d'être au niveau convenable 

poar~amvÇr~*aifx* trains hé fftein'pied"} 
on conserverait les magasins de la pe
tite vitesse. Donc, pas d'imdemnités à 
donner au chemin de fer, pas de nivel
lement à faire. 

» Pour exécuter l'autre projet, au con
trai .-e, il faut démolir les magasins et 
les reconstruire sur un aulre emplace
ment; abaisser les rues adjacentes, 
donner des indemnités considérables à 
la Compagnie et aux propriétaires voi
sins. 

» 6° En prolongeant cette rue jusque 
la place de la Liberté, il serait facile 
de la relier avec la gare du Nord-Est 
soit par la Grande rue prolongée, soit 
par e canal comblé. On éviterait a;nsi 
de nouvelles expropriations. Du reste, 
sj l'on voulait absolument une rue de 
gare en gare, c'est le tracé le plus di
rect et le plus court. 

» 7° Ce projet donnerait enfin satis
faction au chemin de fer du Nord qui 
se refusé à déplacer ses magasins de la 
petite vitesse » 

Parmi ces considérations, il en 'est 
certes qui méritent, qu'on s'y arrête. 

L'auteur nous fait observer enfin,que 
si la rue a 1000 mètres d'étendue, il 
n'y aurait, en réalité, que 845 m. d'ex
propriation, le square et les rues à tra
verser formant un total de 155 mètres 
appartenant à la ville. Si l'on voulait 
s'arrêter rue du Curé, il y aurait encore 
en moins 285 mèlres, soit 560 mètres 
pour la voie totale (non compris le coude 
de la rue du Curé.) 

Sur le plan qu'il a élaboré — et qui 
est exposé à la vitrine de M. Bernard-
Welcomme rue du Vieil-Abreuvoir. 
n° 5— l'auteur a teinté en bleu le tracé 
adopté par le Conseil. Depuis la Grande-
Place, jusqu'au square, la rue projetée 
serait tellement rapprochée de la rue 
Nain et de la rue du Chemin-de-Fer, 
qu'il serait bien difficile, sinon impos
sible, d'établir de longtemps des cons
tructions sur la droite du tracé, c'est-à-
dire derrière les maisonsdéjà existantes 
dans ces deux rues. Un coup d'oeil jeté 
sur le plan et quelque connaissance des 
lieux suffisent pour démontrer que cette 
observation n'est pas sans valeur. La 
ville devrait donc payer aux proprié
taires des indemnités plus considéra
bles. 

Nous avons exposé aussi complète
ment que possible le projet de notre 
concitoyen; nous ne manquerons pas 
d'accueillir les critiques sérieuses qui 
surgiront e!. celte fois encore, le Jour
nal de Roubaix se fera le serviteur dé
voué et surtout désintéressé de lacbose 
publique. 

C M M U M a s l e i r a l d e « « r a b a i s 

Sommaire du pro< ès-verbal de ta séance 
du 23 mai 4879. 

OUVERTURE DE LA SESSION DE MAI. 

au pavage.du boulevard de J^egapepaire 
et à son prolongement jusqu'à ta limite 
du territoire; 

Accepte la cession faite par le siènr 
Simœns, d'nae maison sis» au territoire , 
de Leer^ qui doit être abattue jpojîr 1* v .' 
prolongation du chemin vers Leèrs, et 
vote un crédit de, 1,208 Ir. à insdrire an 
budget de 1876 pour le paiement de cette 

maisons . , ... . „. 
Renouvelle U demande SÂi]» ?*ite à 

Monsieur le maire ouvre la séance par 
ces paroles : 

» Messievrs, 
» Avant de procéder à l'appel nominal, , V j l d n u l l l 8 < m i o l l . . s ^ e M r . J , vfi-loir 

nous avonsir devoir dintormer olficiel- f 

ltmtiil le coi seil municipal de la mort 
prématurée d'un de ses membres, M. 
Jule- Dcréenaacourt. 

. » Tous nous avons tenu A rendre à ce 
coilè^ut- les honneurs qui luiéfaient àfl>; 
l'un de vous s'est fait, sur sa tombe, 
i'intet prèle du conseil, en exprimant les 
regrets éprouvés de voir l'un de ses 
m. mbres disparaître dans un âge aussi 
peu avancé et avant qu'il ait pu accom
plir tous les projets qu'il avait formés 
pour le bien dç notre^cité. 
. »'Lè procès-verbal de la séance de ce 

jour fera mention des sentiments que 
nous venons d'exprimer et que le con
seil a déjà manifestés publiquement. » 

Appel nominal. 
Sont présents : MM. C. Descat (maire), 

L. Watine-Wattinne, Scrépel-Roussel, 
Destombes (adjoints); Quint Joseph, De-
leporte-Bayarl, Labbe-Copin, Scrépel 
Achille, Famechou Alexandre, Jnnker 

| Charles, Godefroy Constant, Rogier 
! Moïse, Flipo Pierre, Foveau Léon^. 
! Pollet Charles, Delplanque J . B . , Del-
| court-Tiers, Scrépel Paul, Baas Emile, 
t Parent Pierre, Tiers Auguste, Leclercq-
! Mulliez, Hindré-Selosse, Ernoult Fran-
! çois, Allart Léon, Delétoile François, 
| Dumortier "Victor, Bulteau Alexandre, 

Barbotin Louis, Martel Jules, Richard 
Paulin, Seney François. 

Absents : MM. Morel Augustin, Ha-
| rinkouck Amand, et Daudet Charles, en 

voyage. 
M. le Maire procède à l'installation des 

Conseillers élus le 30 avril dernier : M. 
Seney, Allart, Barbotin, Paulin Richard, 
Delétoile, Bulteau, Martel et Dumortier 
dans la Ire, 2e, 3e, 6e, 7e, 8e, et 9e 
section. M. leMaireajoute : « Nous pro
fitons de cette circonstance, pour sou
haiter la bienvenue à nos nouveaux col
lègues, et leur témoigner tout le désir 
que nous avons d'arriver,à l'aide de leur 
bon concours, à mener abonne fin, tous 
les projets dont l'étude a été confiée à 
une commission qui s'est acquittée jus
qu'à ce jour,de sa mission délicate avee 
le plus grand zèle et le plus grand dé
vouement. » 

Le Conseil procède à l'élection de sou 
secrétaire pour la cession et nomme M, 
Ch. Junker. 

Le Conseil émet un vote par lequel il 
donne son consentement à la substitu
tion de M. Julien, à la Compagnie des 
Tramw-ysdu Nord, comme concession
naire des tramways et magasins géné
raux d» Roubaix ; 

Allions*» l'adm'nistralion à passer 
avec M. Julien le traité de convention. 

Procède à l'élection de la commission 
des finances : 

Nomme MM. PAUL SCRÉPEL, 
CMAHLES POLLET, 
JOSEPH QUINT, 
AIMÉ HINDRÉ, 
CHAJ<L£S DAUDET, 

Renvoie à l'examen de cette commis
sion : 

1° Le compte administratif de la 
ville pour l'exercice 187 5 et le budget 
supplémentaire de 187* ; 

2° Le compte administratif des Hos
pices pour l'exercice 187S, le budget 
supplémentaire de 1876 et le budget 
primitif de 1877 ; 

3° Le compte administratif du Bureau 
de bienfaisance pour l'exercice 187 5, le 
budget supplémentaire de 1876 et le 
budget primitif de 1877 ; 

4° Le compte administratif du Mont-
de-Piété pour lVxercice 1875,1e budget 
supplémentaire de 1876 et le budget 
primitif de 1877 ; 

Nomme une commission chargée 
d'examiner les demandes foimulées par 
les jeunes gens qui sollicitent la faveur 
de rester dans leurs foyers, à titre de 
soutien de familles; sont nommés par ac
clamation MM. ACHILLE SCRÉPEL. 

JOSEPH QUINT. 
LECLERQ MULLIEZ. 
DELPLANQUE. 
DELÉTOILE. 

Autorise l'Administration à ester en 
justice,à l'effet d'obtenir le payement de 
la somme léguée à la ville par M. Bou
cher de Crèvecœur de Perthes; H 

Renvoie à l'examen de la commission 
de finances : 

1° Une demande de dégrèvement de 
droit de place présentée par MM. Gail-
let fières ; 

2° Uue demande de crédit formulée 
par M. le préposé en chef de l'octroi, 
pour renouvellement des cabans des 
agents de son service; 

3° Une demande de concours en fa
veur de la souscription ouverte à l'effet 
d'élever sur l'autre continent une sta
tue en l'honneur de l'Indépendance a-
méricaine et la vieille amitié des deux 
peuples; 

Procède à l'élection de la commission 
des eaux. 

Nomme MM. MOREL, Augustin ; 
QUINT. Joseph : 
SCRÉPEL, Achille; 
FAMECHON, Alex. ; 
BULTEAU, Alexandre; 

Et renvoie à son examen le compte gé
néral des recettes et dépenses effectuées 
en 187 5 pour le Canal ; 

Ratifie-un marché do gré à gré, et au
torise le payement d'un mémoire de 
3,319 frv pour charbons livrés aux éta
blissements communaux ; v 

Approuve la conveiilio.i passée entre 

bienclasser le boulevard deBeasvepaire » 
et le chemin projeté, dans le réseau vici
nal; • •»»'» 

Demande que l'administration, f w r -
suive VeirpiepriitnTn. •àmi A X à M j a et 
terrains pour l'ouverture du chemin de x 
Roubaix à Lrcrs ainsi que le pavage de 
cette voie ; 

Adopte un rapport de la Commission 
de la voierie concluant à l'ajournement 
de la construction de l'aqueduc et du 
complément dite « chaussée du boule
vard » entre Roubaix et Tourcoing ; 

Décide que le crédit de 20,000 fr. voté 
pour l'exécution de ce boulevard sera N 
réparti sur les exercices 1876, 1.877 et 
1878. 

Vote à inscrire au budget de 1876 le* 
crédits suivants pbur indemnltéa pour 
cession de terrain à la voie publique 
2,848 fr. 35 à M. V. C. Masurel et M. ^ 

Gauthier ; 
360 fr. à M. Petit ; 

1,4 63 fr. 84 à M Six-Gadenne ; > 
Sur la proposition de la commission ^ 

des travaux,accepté un marché de gaé-
à-gré pour la construction d'une flèche 
à l'église Ste-Elisabeth, et inscrit * u x 

budget de 1876 un crédit supplémen
taire de 1,000 fr. I 

Vote l'inscription au budget de 1*70 
d'une somme de 1120 fr. 71,pour règle
ment de décompte de l'entreprise d'à- »* 
grandissement de la maison d'habitation 
des institutrices de Blanchemailre; -

Le conseil s'ajourne à vendredi soir 
26 courant. 

Le secrétaire, 
- CH. Jtfusair 

-On nous écrit de Paris que c'est chas 
M. le comte d'Hespel.sénateur dû Nord, 
qu'a eu lieu la réunion des sénateurs 
constitutionnels que nous avons annon
cée hier. 

Le missionnaire qui, depuis quelques 
jours,se trouvait de passage àTojrooiBg, 
repart demain. Il nous charge de remer
cier toutes les personnes charitables qui 
ont bien voulu par des dons généreux 
s'intéresser à l'œuvre de son apostolaL 

Les réservâtes des classes ^ e *•§£7 * 
187 5 qui ne se .sont pas encore P'WRr 
tes pvur retirer leur livret, soift invites 
à se rendre à la gendarmerie dansle plus 
brt f délai pour satisfaire à cette forma7 
lité. 

Les hommes des classe^ 1872, l£73» 
et 1874 classés dans les services * |p i -

. li^iies, devront également se présenter 
à la gendarmerie où il leur sera délivré 
un titre de disponibilité. 

Le ministre de l'intérieur vient d'a
dresser à tous les préfets des instruc
tions détaillées pour l'application du 
décret du 29 décembre 1875, qui orga
nise le corps des sapeurs-pompiers. 

11 résulte de ces instructions que tes 
conseils municipaux devront êtres con
sultés sur les décisions à prendre dans 
chaque commune. Dans le cas où ihv se 
prononceraient soit pour la réorganisa
tion des compagnies existantes, soit 
pour la création de nouvelles compagnes, 
iis auront à élire deux de leur*, mem
bres pour faire partie de la cpmraiwiaf 
chargée d'arrêter les contrôles, ooef f -
mément à l'artiele 10 du décret précité. 

Enfin, les miliciens pourront ultérieu
rement recevoir des fusils du modèle 
réglementaire. 

M. de Marcère va se rendre à Arras à 
l'occasion du concours régional. Il par
tira probablement de Parie OTÛojar 
d'hui, à la suite de la discussion du Sé
nat sur l'interpellation Paris. Ce qui est 
certain, cVst qu'une réception, par le 
ministre de l'intérieur aura Jieu a la 
préfecturedu Pa8-de-Calais,jeudî25 mal, 
à neuf heures du soir. 

Par arrêté récent"dé M. lé directeur 
général de l'enregistrement dea domai
nes et du timbre, ont été promus à la 
Ire classe : —~ 

M. Mathieu, receveur à Maubeuge ; 
M. Théry, receveur A Cambrai 4aot. 

civ,) 
M. Néaume, receveur à Avesnes (act. 

civ.) 

Voici un pique-nique à bon marché 
qui, cependant, coûta cher aux convi
ves. 

Deux garçons charcutiers de la 
Grand'Rue, les jeunes Paul L... flt 
Henri D.. . s'étaient réunis dans un ban
quet fraternel, avant-hier. La table ttait 
couverte de toutes sortes de succulente» 
choses, du milieu desquelles émergeait 
gaillardement ,1e col allongé de plusieurs 
bouteilles de cliquot rémois. Mais use 
remarque à faire, dans ce festin, et qui 
pouvait donner de graves suspicions; 
c'est que tous les mets étaient des piè
ces de charcuteries, et... qne le* deux 
convives, nous l'avons dit, étaient char
cutiers, donc... il était probable que 
pour iemplir la table on avait vidé la 
bout.que du patron. 

Eu effet, M. D.. . le patron charcutier 
vint se plaindre,le lendemain,au Com
missaire de police, disant qu'on lui avait 
volé quantité de ses produits, et dési
gnant ses deux garçons comme devant 
être les seuls auteurs du vol. 

Les deux gaillards questionnés sépa-
M. le Maire et M. A. Motte relativemen. <j rément avouèrent, et furent éotoués an 

' épot de sûreté l'un après l'astre. 


